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L I G U E  D E  F O O T B A L L  D E  L A  G U Y A N E  
Fondée le 20 octobre 1962 - Affiliée à la Fédération Française de Football 

Membre de l’Union Caraïbéenne de Football – Membre de  la CON.CA.CAF 

 
 

PROCES -VERBAL 

DE LA REUNION DU COMITE DIRECTEUR 

Réunion du vendredi 26 juin 2020 (Par visioconférence) 
 
Présents : AMARANTHE-HORTH Armide, BAFAU Marcel, CLAU Gilles, DEDE Dominique, ELINA Raymond, 
LONG Rina, MIJDT Alain, MONTGENIE Richard, NELSON Antoine, TORVIC Fabrice, VICTORIN Thierry. 
 
 
Le président Marcel BAFAU ouvre la séance à 19h25 en demandant aux membres du Comité Directeur de bien 
vouloir observer une minute de silence en hommage à Monsieur Pierre GAREY, président de l’ASC AWOMSA. 
 

1. Approbation du procès-verbal de la réunion du comité directeur du 15 mai 2020 
Le Comité Directeur approuve le procès-verbal de la réunion du 15 mai 2020. 

 
2. Date de l’assemblée générale élective 

VU les difficultés de calendrier posées par l’épidémie de coronavirus,  
 
VU la date des élections pour la FFF et la Haute Autorité du Football, qui devaient initialement avoir lieu le 12 
décembre prochain à Paris, et qui ont été reportées au 13 mars 2021, 
 
LE COMITE DIRECTEUR  
A l’unanimité des membres présents, 
DECIDE d’arrêter la date de l’assemblée générale élective de la LFG au samedi 09 janvier 2021. 
 

3. Homologation du classement du championnat de R1 de la saison 2019-2020 
VU la décision du COMEX de la F.F.F du 16/04/2020 indiquant l’arrêt des championnats de ligue au 13 mars 
2020 et précisant les règles d’accession et de relégation, 
 
VU le procès-verbal de la commission Régionale Sportive, des Litiges et Contentieux en date du 29 avril 2020 
indiquant les classements de la Régionale 1 : 
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VU les procès-verbaux du Comex de la FFF en date du 16 avril et du 11 mai 2020, 
 
Par ces motifs, 

LE COMITE DIRECTEUR, 

Considérant la situation exceptionnelle et particulière liée à la pandémie du COVID-19, 
 
Considérant la décision du Comex de la FFF dans sa réunion du 16 avril 2020 de mettre fin à nos compétitions, 
de façon prématurée au 13 mars 2020,   
 
Considérant que le Comité National Olympique et Sportif Français a proposé à l’association FC OYAPOCK de 

s’en tenir à la décision du 4 mars 2020 de la commission fédérale des règlements et contentieux de la FFF qui donnait 

à jouer la rencontre US MATOURY-FC OYAPOCK qui n’avait pas pu avoir lieu, faute pour l’US MATOURY de 
disposer d’un terrain, 
 
DECIDE d’homologuer le classement de la Régionale 1 dans son intégralité comme suit :  
 

  Equipes     

Nombre de 
Points/nombre 
de matchs 
joués 

Points 
Matchs 
joués 

1 OLYMPIQUE DE CAYENNE  3.4 51 15 

2 ASC LE GELDAR DE KOUROU 3 45 15 

3 US MATOURY 2.92 41 14 

4 ASC AGOUADO 2.64 37 14 

5 ASU GRAN SANTI 2.6 39 15 

6 FC OYAPOCK 2.57 36 14 

7 AS ETOILE DE MATOURY 2.53 38 15 

8 CSC DE CAYENNE 2.27 34 15 

9 ASC REMIRE 1.87 28 15 

10 SC KOUROUCIEN 1.87 28 15 

11 AJ ST GEORGES 1.71 24 14 

12 KOUROU FC 1.33 20 15 

 
 
L’appel interjeté par le KOUROU FC devant la Commission Fédérale des Règlements et Contentieux contestant 
la décision du Comité directeur (PV du 15/05/20) de le rétrograder en Régionale 2 pour la saison 2020-2021 
n’a pas abouti. 
 
La demande de dérogation de la LFG de maintenir le KOUROU FC, dernier de la Régionale 1 afin d’avoir un 
Régionale 1 à 16 équipes pour la saison 2020/2021, a été refusée par la Ligue de Football Amateur. 
 

4. Désignation des clubs qualifiés de la coupe VYV pour la saison 2020-2021 
VU le classement de Régionale 1 de la saison 2019-2020, 
LE COMITE DIRECTEUR  
DECIDE de désigner les quatre clubs qualifiés pour la coupe VYV (saison 2020-2021) : 
1. Olympique de Cayenne 
2. ASC Geldar de Kourou 
3. US Matoury 
4. ASC Agouado 
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5. Point sur les engagements pour la saison 2020-2021 
Monsieur Dominique DEDE, Secrétaire général-adjoint fait le point sur les engagements par catégories (voir 
pièce jointe). 
LE COMITE DIRECTEUR  
DEMANDE au secrétaire général : 

1) De rédiger un courrier de relance aux clubs qui n’ont pas encore rempli leurs formalités d’engagement 
2) De transmettre à tous les clubs un accusé réception de leurs engagements pour la saison 2020-2021. 

 
 

6. Proposition de la formule de championnats de la R1 et de la R2 pour la saison 2020-
2021 

La CONCACAF nous a informé que le créneau FIFA du mois de septembre 2020 est annulé. 
 
Concernant les interrogations sur la formule des championnats de la R1 et de la R2, la ligue a été destinataire de 
deux propositions des clubs, l’Olympique de cayenne et de l’ASC Rémire. 
 
Après discussions et échanges de points de vue, 
LE COMITE DIRECTEUR  
DECIDE : 

- De retarder le début de la saison footballistique, compte tenu de la situation sanitaire d’urgence en 
Guyane. La date initiale du 15/08/2020 est annulée. Il se pourrait que la saison débute le 26/09/2020, 
si les conditions sanitaires le permettent ; 

- De fixer le championnat de R1 en deux poules (une de 8 équipes et l’autre à 7 équipes) pour la saison 
2020-2021 ; 

- De mettre en place un groupe de travail qui étudierait les différentes propositions de formule de 
championnats de la R1 et de la R2 pour la saison 2020-2021 ; 

- D’organiser une visioconférence avec l’ensemble des clubs de la R1 et de la R2 pour leur exposer les 
modalités de l’organisation du championnat R1 et R2 pour la saison 2020-2021. 

 
7. Validation du règlement financier de la ligue 

Ajourné. 
 
 

8. Entrée au pôle Espoir Football Féminin de Tours de Mademoiselle ARDISSON Anaëlle et 
entrée en section sportive à Chalon de Monsieur BESINI Robinho 

Monsieur Dominique DEDE n’a pris part ni aux discussions, ni à la délibération. 
 
VU la demande formulée par le club de l’AS AGOUADO, 
 
VU la demande formulée par Monsieur Vincent ARDISSON, 
 
LE COMITE DIRECTEUR  
DECIDE de valider la prise en charge d’un billet d’avion A/R pour chacun des jeunes suivants : 

- BESINI Robinho (AS Agouado) qui doit intégrer pour la saison 2020-2021, la section sportive d’un 
lycée de Chalon sur Saône et évoluera au FC Chalon, en R1, région Bourgogne Franche Comté, dans la 
même poule que Dijon, Auxerre entre autres. 
 

- ARDISSON Anaëlle (ASL le sport guyanais) qui a été retenue au pôle espoir football de Tours pour la 
saison 2020-2021. 

 
9. Demande d’affiliation de l’ASC Soula, ASC Carapa, et Association Culturelle et sportive 

Team Sainte-Rose 
LE COMITE DIRECTEUR  
DECIDE de valider la demande d’affiliation des clubs suivants : 

- ASC SOULA 
- ASC CARAPA 
- ACS TEAM SAINTE-ROSE 
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10. Paiement des indemnités des éducateurs de sélection 2018-2019 
VU les bilans des cadres techniques des sélections parvenus à la ligue sur la saison 2018-2019,  
LE COMITE DIRECTEUR 
DECIDE de verser une indemnité annuelle aux cadres suivants : 

U14 
TODIBO Jean-René  

SEVERIN Philippe 

FEMININES 
KABEL Catherine 
VALERE Jonathan 

U15F GLORIE Jean-Claude 
 
L’indemnité est fixée de la façon suivante : 

- Entraineur principal →1200 euros 

- Entraineur adjoint → 900 euros  
 

11. Indemnités des éducateurs de sélection sur la saison 2019-2020 
Les éducateurs de sélections sont priés de produire un rapport d’activité de la saison 2019-2020.Ils seront 
indemnisés en tenant compte de la saison qui s’est finie le 16 mars 2020.  
Lors de sa séance du 18 octobre 2019, le comité directeur a validé les responsables de sélection comme suit : 

 
 
 

12. Projet UEFA Assist (Achat d’un minibus, achat d’un modulaire)  
Par le biais de l’UEFA, la CONCACAF a amené pour ses associations membres, de nouvelles subventions 
dénommées UEFA ASSIST. 
C’est ainsi que sur l’année 2019, la Ligue de Football de la Guyane a bénéficié de subventions pour l’achat d’un 
minibus. 
Sur l’année 2020, la mise en place de bâtiments modulaires au centre de ligue a été proposée à la CONCACAF. 
Le projet est dans l’attente de validation par les services de l’UEFA. 
 

Catégories Nom/Prénom 
Educateurs Football 

Nom/prénom 
Educateurs Futsal 

U 13  Philippe SEVERIN 
Henndy GRATIEN  

 

U 14 Jean-René TODIBO 
 

 

U 15 G Christophe ADAM 
Jocelyn AJAX 

 

U 15 F Hubert CONTOUT  
Ariane ADAMI  

 

U 16  Hubert CONTOUT  
Francis LUKALI  

 

U 17 Francis LUKALI  
Fritz NOLE  

 

U 20 Antoine COUMBA  
Daniel PULVAL-DADY 

 

Séniors Féminin  Jean-Claude GLORIE 
Albert PORVIER 

 

U 21   Christophe JAMES 
 

Futsal Séniors Féminin  Didier REGARD  
Mike MONTOUTE 

Futsal Séniors Garçon   Georges PINDARD 
Lesly MALOUDA  
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13. Questions diverses 
LE COMITE DIRECTEUR  
DECIDE d’accorder une prime à Madame Séraphine LEBERT pour la qualité du travail fourni sur la finalisation 
des comptes financiers de la saison 2018-2019. 
 
Plus rien n’étant à l’ordre du jour, le Président déclare la séance close et la lève à 22h46. 
 
La prochaine réunion du comité directeur est fixée au vendredi 3 juillet 2020, à 18h selon l’ordre du jour 
suivant : 
- Proposition d’organisation des championnats de la R1 et de la R2 pour la saison 2020-2021 
- Calendrier de rencontres des présidents de clubs  
 
 
 
  Le Secrétaire Général                                                                             Le Président 
 
 
 

A. NELSON                                                                                          M. BAFAU 
 
 


